
Arrêtés conférant aux AUDiTEURS ET CONSULTANTS EN ASSURANCES l'agrément prévu par l'article 54 
de la Loi la Loi 71-1130 en vue de l'exercice du droit à titre accessoire de l'activité principale, tel que prévu par l'article 60 de ladite Loi 

 

 
 
 

 



 
 
  



 
 
 


